


Le Président présente à l'assemblée 

Vu, le Code Général de la Fonction Publique (CGFP)
Vu, le décret n°2008-512 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires
territoriaux
Vu le décret n°2008-513 du 29 mai 2008 modifiant les statuts particuliers de certains cadres d'emploi de la
fonction publique territoriale
Vu le décret n°2015-1385 du 29 octobre 2015 relatif à la durée de la formation d'intégration dans certains
cadres d'emploi de la fonction publique territoriale
Vu, le décret n°2017-1135 du 4 juillet 2017 relatif à la mise en œuvre de la validation des acquis de
l'expérience
Vu le décret n° 2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n° 2017-928 du 6 mai 2017 relatif à la
mise en œuvre du compte personnel d'activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle 
tout au long de la vie

° 

Vu le décret n 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et à l'accompagnement personnalisé des 
agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle.
Vu la circulaire du 10 mai 2017 relative aux modalités de mise en œuvre du compte personnel d'activité dans 
la fonction publique

Tout employeur public a obligation d'établir un plan annuel ou pluriannuel de formation.
Ce plan de formation se compose des axes de formation institutionnels, des formations liées au projet de 
service et des demandes de formations individuelles des agents. Il a été présenté et validé par la commission 
formation du 15 janvier 2026.

Pour 2026, 9 axes de formation institutionnels sont ciblés, 9 formations en lien avec des projets de service et 
23 demandes individuelles .
Les dispositifs du CNFPT couvriront potentiellement plus de 50 % des départs en formation.
Ces propositions d'actions peuvent, au cours de la période retenue, faire l'objet d'adaptations en fonction des 
besoins plus spécifiques de certains agents.

Il est proposé 

D'APPROUVER le plan de formation pour l'année 2026 tel que présenté.

Le Conseil d'Administration, après avoir délibéré, décide à l'unanimité: 

D'APPROUVER le plan de formation pour l'année 2026 tel que présenté.

Pour extrait conforme,
Mende, le 18 février 20

Le Prés· dent,
ZERE 

Jean-Paul ITIER � $ Laurent SUAU

��/QUt��
Le Président certifie sous sa responsa 1 1té le caractère exécutoire de cet acte. La présente �i.�l"T"peut faire
l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours contentieux
par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères, 30000 Nîmes, ou par l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.


